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V. An Active Foreign Policy

My Government takes office against the most sombre inter-
national background of recent years. Events in Iran and
Afghanistan have done great damage to international laws and
institutions and undermined confidence and stability.

In response, my Government intends to conduct an active
foreign policy. Canada will rely upon its strong ties of friend-
ship throughout the world. Part of our international response
must be a determination to increase the ability of the NATO
Alliance to provide security for its members and to advance
the cause of peace, and my Government is committed to doing
its full part. In keeping with that commitment, my Govern-
ment has decided to proceed with the purchase of a new
fighter aircraft.

But while recognizing the need for Canada to strengthen
alliance security, the dangers of nuclear holocaust cannot
simply be forgotten. If anything, these dangers are heightened
by current tensions and by the continuation of the arms race.
Canada's imperative is clear. This Government must continue
its strategy to suffocate the deadly growth in the nuclear
arsenals of the world. We must, and we will, actively co-oper-
ate in international efforts to negotiate agreements on verifi-
able means of arms control and disarmament, and seek to rally
others to a cause that is no less than human survival on this
planet. To assist in this process, a new position of Ambassador
for Disarmament will be created within the Department of
External Affairs.

Before concluding, I address a special message to members
of the House of Commons from the three westernmost
provinces.

It has been said in recent weeks that the three westernmost
provinces have no elected voice in the governing of this coun-
try. That is not true. Parliament is the supreme law making
assembly of Canada, and every Canadian is represented in the
House of Commons by his or her duly elected member.

Like all of your colleagues in the House of Commons, you
who represent the people of Saskatchewan, Alberta and British
Columbia, have a responsibility to represent your constituents
to the nation. You also have an extra responsibility in the
present circumstances to represent the nation to your constitu-
ents. It is a task no one else can fulfill. My Government is
prepared to co-operate fully in helping you to achieve this.

Members of the House of Commons:

You will be asked to appropriate the funds required to carry
on the services and expenditures authorized by Parliament.

V. Une politique étrangère active

Mon gouvernement arrive au pouvoir à un moment où les
perspectives internationales sont particulièrement sombres. Les
événements survenus en Iran et en Afghanistan ont fait énor-
mément de tort aux institutions et au droit internationaux. Ils
ont aggravé l'instabilité et sapé la confiance.

En réponse à ces événements, mon gouvernement entend
avoir une politique étrangère active. Le Canada tablera sur les
solides liens d'amitié qu'il a noués avec nombre de pays. Notre
action internationale doit comporter, en particulier, l'engage-
ment de rendre l'OTAN plus apte à assurer la sécurité de ses
membres et à faire progresser la cause de la paix, et mon
gouvernement est déterminé à s'acquitter de ses obligations.
Pour tenir ses engagements, il a décidé de faire l'achat d'un
nouveau chasseur.

Tout en reconnaissant qu'il a le devoir d'améliorer la sécu-
rité de l'alliance, le Canada ne peut oublier les dangers d'un
holocauste nucléaire. Les tensions actuelles et la poursuite de
la course aux armements ne font qu'aggraver ces dangers. Le
devoir du Canada est clair. Mon gouvernement doit maintenir
sa stratégie visant à étouffer la croissance mortelle des arse-
naux nucléaires dans le monde. Nous devons prêter et nous
prêterons notre concours aux efforts internationaux en vue de
négocier des ententes sur des moyens vérifiables d'assurer le
contrôle des armes et le désarmement. Nous chercherons à
rallier les autres membres de la communauté internationale à
cette cause qui touche la survie même des humains sur cette
planète. A cette fin, un poste d'ambassadeur au désarmement
sera créé au sein du ministère des Affaires extérieures.

Avant de conclure, je voudrais adresser un message particu-
lier aux députés de la Chambre des communes représentant les
trois provinces les plus à l'ouest.

On a laissé entendre, au cours des dernières semaines, que
ces trois provinces n'avaient pas de représentant élu à la
direction du pays. Cette affirmation est fausse. Le Parlement
constitue l'assemblée législative suprême du Canada, et chaque
Canadien est représenté à la Chambre des communes par le
député qu'il a dûment élu.

Comme à tous vos collègues de la Chambre des communes,
il vous incombe, à vous qui avez reçu la confiance de la
population de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colom-
bie-Britannique, de représenter vos commettants devant l'en-
semble du pays. Mais la situation actuelle vous confère de
façon encore plus marquée la responsabilité de représenter le
pays auprès de vos commettants. C'est là une tâche que nul
autre ne peut accomplir à votre place et mon gouvernement est
pleinement disposé à vous épauler dans vos efforts.

Messieurs les députés,

Vous serez appelés à affecter les crédits nécessaires pour
engager les dépenses et assurer les services approuvés par le
Parlement.

Le 14 avril 1980 JOURNAUX DU SÉNAT


